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TITRE

Rédiger ainsi le titre : 

« visant à provoquer la mort de l’agriculture française ». 



TITRE N° 77

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à nommer cette proposition de loi conformément à l'objectif réellement visé: 
provoquer la mort de l'agriculture française en interdisant l'usage d'engrais phosphatés contenant du 
cadmium. 

Contrairement à ce qui est avancé par les auteurs de cette proposition de loi, l'accumulation de 
cadmium dans les sols via les engrais est aujourd'hui très faible et aucune étude scientifique ne 
permet d'établir un lien direct entre la présence de cadmium chez l'être humain et l'agriculture. Au 
demeurant, il existe d'autres sources de contamination au cadmium que les engrais phosphatés: sols 
naturellement riches en cadmium, retombées atmosphériques, tabac ou consommation de fruits de 
mer. Par conséquent, rien ne justifie d'interdire un engrais contenant du cadmium, même à une 
faible dose, si ce n'est la volonté farouche de provoquer l'effondrement de la production agricole 
française. 


